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MINISTERE DU TRAVAIL 

 
 
 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concur rence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi Occitanie 

 
 
 
 
Vu le code du travail, et notamment son article R8122-6 ; 
 
Vu la loi 83-634 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi 84-16 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la FPE ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Christophe LEROUGE directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l’arrêté du 16 décembre 2017 relatif à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et au 
nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 
 
L’article 13 est modifié comme suit : 
 
«  
Guillaume BOLLIER, directeur adjoint du travail, est nommé responsable de l’unité de contrôle n°1 de 
l’Hérault (Béziers) 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle  
 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 
340101 LABATUT-COUAIRON Bruno Inspecteur du travail Sète 

340102 ARNAULT-HERNANDEZ Renée Contrôleuse du travail de classe normale Sète 

340103 SUAREZ Valérie Inspectrice du travail Sète 

340104 OLIVA Nadine  Inspectrice du travail  Béziers 

340105 VIAL Sophie Contrôleuse du travail hors classe Béziers 

340106 PAGES Isabelle Inspectrice du travail Béziers 

340107 COT Pierre Inspecteur du travail Béziers 

340108 BONANDRIAN Lucie Inspectrice du travail Béziers 

340109 vacant  Béziers 

340110 LESECQ Monique Inspectrice du travail Béziers 
 » 
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Article 2 
 
 
L’article 14 est modifié comme suit : 
 
Alexandre GHERARDI, directeur adjoint du travail, est nommé responsable de l’unité de contrôle n°2 
de l’Hérault (Montpellier). 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 
 

Section Agent de contrôle Grade 
Ville 

d'affectation 
340201 COUCI Mallory Inspectrice du travail Montpellier 

340202 MALEK Horéda Contrôleuse du travail hors classe Montpellier 

340203 LAGUETTE Jean-Pierre Inspecteur du travail Montpellier 

340204 MARTIN Brigitte Inspectrice du travail Montpellier 

340205 Vacant  Montpellier 

340206 ILLY Yannick  Inspecteur du travail Montpellier 

340207 MAGNIEN Nathalie Inspectrice du travail Montpellier 

340208 Vacant  Montpellier 

340209 LUTINGER Marie-Hélène Inspectrice du travail Montpellier 

340210 HENRY Laurence Inspectrice du travail Montpellier 
 
Article 3 
 
Conformément à l’article 8 de l’arrêté du 16 décembre 2017 susvisé, les responsables d’unité 
départementale pourvoient, par délégation du directeur régional, aux intérims et aux décisions 
ressortant de l’article R8122-11 du code du travail. 
 
Article 4 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
le chef de pôle travail et les responsables d’unité départementale sont chargés de l’exécution de la 
présente décision qui entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Occitanie et abroge toute décision antérieure ayant le même objet. 
 
 
Toulouse, le 12 février 2018 
 
 

Le Directeur régional 
 
signé 
 
Christophe LEROUGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif ou par voie de contentieux 
devant le tribunal administratif de Toulouse dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION OCCITANIE 

1, place Saint-Étienne – 31 038 Toulouse cedex 9 – Tél. : 05 34 45 34 45 
http://www.occitanie.gouv.fr 

 
 
 
Direccte Occitanie              Le Préfet de la région Occitanie 

Préfet de la Haute-Garonne 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 
 

ARRETÉ N°1/2018 
 

 
Fixant la liste régionale « ADDITIF1 » des formations hors apprentissage dispensées par les 
établissements mentionnés à l’article L 6241-9 et des organismes et services mentionnés aux 1°à 5° de 
l’article L 6241-10 implantés dans la région, susceptibles de bénéficier de dépenses libératoires en 2018 
 
Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie, 

Vu le Code du Travail et notamment ses articles L 6241-8 à 10, 

Vu la concertation par consultation dématérialisée du bureau du CREFOP en date du 29 janvier 2018, et 
faute du quorum, en date du 31 janvier 2018, 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 
 
« L’ADDITIF 1 » à la liste régionale des formations hors apprentissage dispensées par les établissements 
mentionnés à l’article L 6241-9 et des organismes et services mentionnés aux 1° à 5° de l’article L 6241-10 
implantés dans la région, est fixée conformément aux tableaux annexés au présent arrêté. 
 
« Sont susceptibles de bénéficier des dépenses libératoires mentionnées au premier alinéa de l'article L. 
6241-8 du code du travail : 
1. Les formations initiales technologiques et professionnelles dispensées par les établissements mentionnés 
aux 1° à 4°  de l’article L. 6241-9 du code du travail et, sous réserve d’être gérés par un organisme à but 
non lucratif, les établissements privés relevant de l’enseignement supérieur mentionnés au 5° de l’article L. 
6241-9 du code du travail 
2. Les organismes et services mentionnés au 1° à 5° de l’article L. 6241-10 du code du travail  
 
La liste est consultable sur le site internet de la préfecture de région à l’adresse suivante :  
http://www.occitanie.gouv.fr  
 
ARTICLE 2 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et des préfectures de département 
de la région. 

 
 

Fait à Toulouse, le  
 
 
 

  Pascal MAILHOS 
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de la mer Méditérranée
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Secrétariat général pour les affaires régionales
Pôle moyens, modernisation mutualisations 

Arrêté portant délégation de signature à M. Pierre-Yves Andrieu, 
directeur interrégional de la mer Méditerranée

Le préfet de la région Occitanie,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code des transports ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 79 ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 1999-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l'Etat pour des
projets d'investissement ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 39 ;

Vu le décret n°2010-130 du 11 février 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 novembre 2008 relatif aux conditions de police sanitaire applicables aux
animaux  et  aux  produits  d'aquaculture  et  relatif  à  la  prévention  de  certaines  maladies  chez  les
animaux aquatiques et aux mesures de lutte contre ces maladies ;

Vu le  décret  en  conseil  des  ministres  du  17  décembre  2015  portant  nomination  de  M.  Pascal
Mailhos préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, préfet de la Haute-Garonne ;

Vu le décret du 11 avril 2011 portant nomination dans la 1ère section des officiers généraux de la
marine de l’administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes Pierre-Yves Andrieu, avec
maintien dans ses fonctions de directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

Arrête :

SECTION I. - 
COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Art. 1er. – Délégation de signature est donnée à M. Pierre-Yves Andrieu, directeur interrégional de
la mer Méditerranée, dans les matières ci-après :

A – Tutelle des organismes professionnels de la pêche maritime et des cultures marines

A-1 :  Contrôle  de  la  gestion  financière  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des
élevages  marins  (articles  R912-62  à  R912-66  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime)  :
Approbation et  refus d'approbation de l'état  prévisionnel  de recettes et  de dépenses et  des
comptes financiers ; publication des avis relatifs aux cotisations professionnelles obligatoires
(R912-33 du code rural et de la pêche maritime); approbation du règlement intérieur (R912-28
du code rural et de la pêche maritime)
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A-2 : Arrêtés rendant obligatoires les délibérations adoptées à la majorité des membres du
conseil  du comité  régional des pêches maritimes et des élevages marins  dans les matières
énumérées à l’article (article R912-32 du code rural et de la pêche maritime) et décisions de
sanction aux infractions à ces délibérations ;

A-3 : Organisation des consultations électorales (articles R912-67 à R912-99 du code rural et
de la pêche maritime) et nomination des membres du conseil, du président et des membres du
bureau du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (articles R912-22 à
R912-25 du code rural et de la pêche maritime) ;

A-4 :  Contrôle  de  la  gestion  financière  du  comité  régional  de  la  conchyliculture  de
Méditerranée (articles R912-127 du code rural et de la pêche maritime), approbation et refus
d'approbation de l'état prévisionnel de recettes et de dépenses et des comptes financiers ;

A-5 : Arrêtés rendant obligatoires les délibérations adoptées à la majorité des membres du
comité régional de la conchyliculture de Méditerranée (article R912-120 du code rural et de la
pêche maritime) et sanctions administratives en application de l’article L946-2 du code rural
et de la pêche maritime ;

A-6 : Organisation des consultations électorales (articles R912-130 à R912-143 du code rural
et de la pêche maritime) et nomination des membres du bureau et du président du comité
régional de la conchyliculture de Méditerranée (articles R912-116 à R912-122 du code rural et
de la pêche maritime) ;

B - Mesures de police zoosanitaire applicables aux coquillages et crustacés marins 

B-1 :Décisions d'autorisation de mise sur le marché (art 6 et 10 de l’arrêté du 4 novembre
2008) ou d'immersion (art 12 et 15 de l’arrêté du 4 novembre 2008)

B-2 :  Mesures  de  lutte  en  matière  de  maladies  des  mollusques  (art  16  à  26  :  isolement,
interdiction  de  transfert,  autorisation  de  transfert  ou  d'entrée  dans  une  zone  touchée,
déclaration d'infection et mesures en découlant, levée de cette déclaration) ;

C - Mesures économiques dans le secteur des pêches maritimes et des cultures marines

C-1 : Organisation et présidence de la commission régionale de gestion de la flotte de pêche
en application du décret n° 2016-1981 du 30 décembre 2016 ; 

C-2 :  Décisions  attributives  de  subventions  de  l’Etat  –  BOP  149 en  faveur  des
investissements à la pêche maritime et aux équipements à terre ;

C-3 :  Décisions  d'attributions  d'aide au titre  du fonds européen pour la  pêche (décision C
(2007)  de  la  Commission  du  19  décembre  2007  portant  approbation  du  programme
opérationnel pour les interventions structurelles communautaires dans le secteur de la pêche
en France pour la période 2007/2013) et du fonds européen pour les affaires maritimes et la
pêche ;

C-4 : Tous actes et décisions relatifs à la délivrance ou au refus de délivrance du permis de
mise en exploitation de navire de pêche prévus par les articles R921-7 à R921-14 du code
rural et de la pêche maritime ;

D - Tutelle sur les stations de pilotage maritime 

Ouverture des concours de recrutement de pilotes, nomination des pilotes et aspirants-pilotes,
radiation  des  cadres,  mise  à  la  retraite,  suspension  de  10  jours  au  plus,  nomination  des
membres des assemblées commerciales, établissement et modification du règlement local et
des règlements particuliers des stations, nomination des chefs de pilotage, approbation des
décisions  d’investissements,  délivrance  de  la  carte  d’identité  professionnelle  de  pilote
maritime ;
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SECTION II.
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

Art.  2. –  Délégation  est  donnée  à  Pierre-Yves  Andrieu,  en  qualité  de  responsable  d’unité
opérationnelle, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées :

- sur le budget opérationnel du programme n° 205 « Affaires maritimes » ;

- sur  le  fonds  européen  pour  la  pêche  (F.E.P.)  et  sur  le  fonds  européen  pour  les  affaires
maritimes et la pêche (F.E.A.M.P.).

Art. 3. – Sont exclus de la présente délégation :
‐ les ordres de réquisition du comptable public ;

‐ en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre de saisine
du ministre concerné ;

‐ en  cas  d’avis  préalable  défavorable,  la  décision  de  l’ordonnateur  informant  le  contrôleur
budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

‐ les décisions financières relevant du titre 6 d'un montant égal ou supérieur à 150 000 €.

Art. 4. – M. Pierre-Yves Andrieu peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité dans les conditions de la délégation donnée aux l’article 1er et 2 du présent
arrêté.

Art. 5. – Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer
Méditerranée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Toulouse, le 30 janvier 2018

Le préfet de Région

Signé

Pascal MAILHOS
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Préfecture de la région Occitanie

R76-2018-02-05-024

Avis relatif à la CPO au profit du comité régional des pêches maritimes et

des élevages marins en Occitanie

Avis relatif à la cotisation professionnelle obligatoire au profit du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins en Occitanie
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction interrégionale de la mer
Méditerranée
Service des affaires économiques
4, rue hoche - BP  472 - 34207 Sète

05/02/18

Avis  relatif  à  la  cotisation  professionnelle  obligatoire  (CPO)  au  profit  du  Comité
régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie
 
 
 
Par  délibération  du  28  novembre  2017,  le  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des
élevages  marins  Occitanie  a  adopté  la  délibération  n°052,  relative  à  la  cotisation
professionnelle obligatoire due par les armateurs, instituée au profit du Comité régional des
pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  au  titre  de  l’exercice  2018.  Cette
délibération  peut  être  consultée  au Comité  régional  des pêches  maritimes  et  des  élevages
marins Occitanie, Maison des métiers de la mer et des lagunes, Rue des Cormorans – Pointe
du Barrou – 34 200 Sète.
 
En application des articles R. 912-33 du code rural et de la pêche maritime, cette délibération
fait l’objet de la publication du présent avis au recueil des actes administratifs (R.A.A.) en
région Occitanie. 
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SGAR Occitanie

R76-2018-02-09-001

EPCC ASTRADA -  Designation nouveau comptable

Désignation du nouveau comptable public de l'établissement public de coopération culturelle

l'Astrada à Moissac
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